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Jeunesse

Créé en 1969, le collège Paul-Langevin 
accueille plus de 700 élèves. Cette année, 
l’établissement s’est particulièrement dis-
tingué. Deux classes de 6e ont en effet été 
primées au concours « Etre collégien en 
Europe  » organisé par le Conseil géné-
ral et la Maison de l’Europe. Quant aux 
classes de 3e, elles ont brillé par un taux 
de réussite de 96% au brevet des collè-
ges. Un résultat nettement au-dessus de 
la moyenne académique. A quoi peut-
on attribuer cet excellent classement  ? 
« L’accompagnement des élèves en dif-
ficulté, les actions de prévention menées 
à tous les niveaux ainsi que la solidarité 
développée entre les élèves au cours 
des projets de classes ont certainement 
contribué à cette réussite » expliquent M. 
Tascon, principal du collège et Mme Even, 
principale adjointe.

Des actions pédagogiques variées

Remplissant ses missions d’accom-
pagnement au travail personnel et de 
renforcement de la lecture et de l’écri-
ture, l’équipe pédagogique met tous 
les moyens en œuvre pour conduire 
ses élèves à la réussite  : nouvelle salle 
multimédia, accueil d’une assistante 
étrangère venue d’Afrique du sud pour 
renforcer la pratique de l’anglais… Mais 
le point fort de l’établissement ce sont 

surtout les actions transversales favorisant 
les échanges et l’autonomie des élèves. 
Citoyenneté, santé, sécurité routière… De 
nombreux sujets sont en effet approchés 
en partenariat avec diverses institutions. 
Un important travail est également mené 
au niveau culturel grâce à des sorties et à 
la collaboration avec des artistes en rési-
dence à Couëron, comme la fidèle idée.
Des itinéraires de découvertes trans-
disciplinaires sont enfin mis en place. 
Elaborés par des enseignants de spécia-
lités différentes sur des thèmes comme 

la Loire ou Jules Verne… ils permettent 
aux jeunes de constituer des groupes 
de travail inhabituels pour acquérir des 
connaissances dans de multiples domai-
nes. Une expérience très enrichissante 
qui, conjuguée à des actions actives en 
matières d’orientation, vient confirmer les 
conditions favorables mises en place au 
collège Paul-Langevin pour l’avenir de ses 
élèves. 

Plus de renseignements sur  
http://clg-langevin-44.ac-nantes.fr/

Le collège Paul-Langevin se place parmi les meilleurs établissements de l’académie pour la réussite au brevet 
des collèges. Focus sur cet établissement centré sur des méthodes pédagogiques transversales et des actions 
transdisciplinaires.

Collège Paul-Langevin

Transversalité et réussite
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Depuis 2007, le skate park Romain-Douillard attire de nombreux jeunes skateurs ou 
spectateurs venus assister aux démonstrations acrobatiques des plus téméraires. Cette 
structure dont le projet avait été initié par le conseil des jeunes manquait pourtant 
d’une petite touche de couleur. Afin de la personnaliser et de lui donner un look plus 
moderne, la Ville a donc fait appel à un « graffeur ». Guillaume Thorens, dessinateur 
professionnel couëronnais, a ainsi réalisé une fresque sur la structure. Constituée de 
lettrages liés à la commune, à la jeunesse ou aux infrastructures du skate, cette création 
rend aussi hommage au jeune Romain Douillard. Dans les différentes phases du projet, 
le « graffeur » a été épaulé par les jeunes inscrits aux ateliers graff organisés par la Ville 
pendant les vacances d’été. Un travail artistique et collectif qui donne un véritable 
cachet au skate-park couëronnais !

Un nouveau look pour le skate park
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Conseils de quartier : c’est reparti ! 
Imposés par la loi aux communes de plus de 
80 000 habitants, les conseils de quartier ont été 
volontairement adoptés par la ville de Couëron, 
commune adepte des pratiques de démocratie 
participative depuis la création du conseil des 
sages en 1996 et celle du conseil des jeunes en 
1998. En 2003, sept conseils de quartier ont ain-
si été créés pour encourager le débat citoyen et la 
participation de chacun à la vie de la cité et déve-
lopper le lien entre les élus et les Couëronnais. 
Assemblée publique ouverte à toutes et à tous, 
chaque conseil de quartier se réunit deux fois par 

an. Il permet l’expression de celles et ceux qui 
le souhaitent, favorise la libre prise de parole et 
renforce le lien social à l’échelle des quartiers. 
Tous les Couëronnais peuvent y saisir l’occasion 
de participer au débat sur l’avenir de leur com-
mune. Interrompues lors de la récente période 
électorale, les rencontres de ces conseils vont 
reprendre en mars prochain. Un appel à candida-
tures est d’ores et déjà lancé pour constituer leurs 
futures équipes d’animation. La carte T jointe au 
présent magazine vous permet d’y répondre dès 
maintenant, après lecture de ce dossier mag’... 
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Des conseils de quartier :  
Pour quoi faire ?
Les conseils de quartier, assemblées publiques ouvertes à toutes et tous, 
ont vocation à s’exprimer sur des aspects très variés de la vie de la com-
mune. Ils sont amenés à donner des avis, faire des propositions, élaborer 
des projets. Jusqu’ici au nombre de sept, les conseils passent désormais à 
quatre, sur avis du comité d’éthique et d’évaluation réuni en septembre dernier. Composé de membres 
des équipes d’animation des quartiers et d’élus, cette instance a en effet constaté que plusieurs quartiers, 
géographiquement proches, ont vocation à débattre ensemble de problématiques qui leur sont com-
munes. Le nouveau découpage rassemble le nord et le sud de la Chabossière, les quartiers Ardillets et 
Couëron-centre, ceux de Port-Launay et de la Noé saint-Jean. 
Seul le quartier Villages demeure identique. 
(voir plan ci-contre)

Equipes d’animation :
Soyez candidat(e) !
Chaque conseil de quartier est pourvu d’une équipe d’anima-
tion. Composée de volontaires, celle-ci veille au bon dérou-
lement des assemblées plénières. Elle favorise les échanges entre 

habitants en animant les débats aux côtés de l’adjoint à la 
démocratie participative. Elle effectue un travail de préparation des conseils 
et de suivi des dossiers. Elle constitue aussi un relais entre le conseil de quar-
tier et les élus. Alors…Vous avez plus de 15 ans ? Vous vivez ou travaillez à 
Couëron ? Vous souhaitez vous informer, vous impliquer et être utile au débat 
démocratique ? Devenez membre de l’équipe d’animation de votre conseil de 
quartier en renvoyant, avant le 21 novembre, la carte T jointe à ce magazine. 

Deux nouveaux élus  
pour les conseils
Nouvel adjoint au développement durable et à la démocratie locale, 
Patrick Naizain succède à Alexandra Guérineau dans l’accompagne-
ment des conseils de quartier et de leurs équipes d’animation. Gérard 
Cossalter, ex-membre de l’équipe d’animation du conseil de quartier 

Chabossière sud, est quant à lui conseiller municipal subdélégué 
à la vie des quartiers. « Les conseils de quartier permettent de mieux 

associer les habitants au projet communal. Ce principe de gouver-
nance est l’une des valeurs clé du développement durable. Il nous 
faut rencontrer les habitants qui sont les plus éloignés des réseaux 
participatifs, la population habituellement silencieuse. Les conseils 

de quartier permettront ainsi de renforcer le lien social mais aussi 
le débat entre habitants et élus. Conformément à l’avis du comité 

d’éthique, il y aura peu de changements dans le dispositif  hormis la diminution 
du nombre de conseils qui passe de 7 à 4. De nouveaux noms leur seront attribués par les 
futures équipes d’animation » précise Patrick Naizain.

Renseignements 

Service communication
Tél. : 02 40 38 66 60
Courriel : �communication@

mairie-coueron.fr 

Qu’est-ce qu’un conseil de quartier ? 
Comment fonctionne-t-il ? 

Puis-je être membre d’une équipe d’animation ?

Pour répondre à toutes vos questions, une réunion 
publique d’information se tiendra salle l’Estuaire, le 
6 novembre à 20h00.

Venez nombreux !

Réunion publique d’information


